
Caract�ris�es par les luttes importantes des postiers mais aussi par 
les mobilisations multiples de la population et des �lus, les actions 
men�es contre la privatisation se sont d�velopp�es. Les convergen-
ces d’int�r�ts et de luttes des uns et des autres s’y sont exprim�es 
clairement. Cela s’est v�rifi� lors du succ�s de la votation citoyenne 
o� le refus de la privatisation et la volont� d’un service public postal 
de qualit� ont �t� massivement affirm�s. 
Depuis l’examen du projet de loi au s�nat, de nombreuses initiatives 
ont eu lieu afin que Sarkozy retire son projet et afin d’obtenir un r�f�-
rendum. 
Aujourd’hui, le gouvernement est en difficult�. Mais il persiste dans 
son projet en tentant de manœuvrer et en mentant comme � l’accoutum�e. Il d�clare vouloir rendre La 
Poste � imprivatisable � ! Pourquoi alors changer son statut ? Contrairement � ce qui est affirm� au gou-
vernement et � l’UMP, rien dans la directive europ�enne de lib�ralisation postale n’oblige � aller dans ce 
sens. La CGT r�affirme que c’est la volont� politique du gouvernement de privatiser les services 
publics qui est en cause. Pour d�velopper et financer le service public postal, il n’y a nul besoin de chan-
ger le statut ni d’ouvrir le capital.  
La Cgt, qui a pris toute sa part et assum� toutes ses responsabilit�s dans les actions men�es, estime n�-
cessaire le renforcement de la mobilisation. Le 24 novembre, elle appelle les posti�res et postiers � 
participer massivement � la gr�ve nationale unitaire d�cid�e par la Cgt, Sud, la Cfdt, Fo et la Cftc et 
� d�battre de la poursuite de l’action ainsi que de ses formes. 
La lutte continue ! On peut gagner et on va gagner !
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Chronopost pas top !
Travailler chez Chronopost � Limoges n�cessite 
de la souplesse et surtout une sant� excellente. 
Cette plateforme a doubl� le nombre de colis par 
jour en 15 ans, sans que sa surface ne varie !
Les responsables d’agences et les d�l�gu�s du 
personnel ont bien s�r demand� le d�m�nage-
ment de cette plateforme, mais sans succ�s, 
malgr� un budget non utilis� !
Au final, des conditions de travail tr�s d�grad�es 
(travail dehors, entrep�t sur des escaliers ou de-
vant des toilettes …), et beaucoup de temps per-
du � d�m�nager plusieurs fois les colis.
Malheureusement, pourrait-on dire, les r�sultats 
de l’agence sont bons, alors politique de r�duc-
tion des co�ts oblige, le bien �tre des salari�s 
attendra !

Election au CA de FT : un vote de 
confiance
En votant CGT, 3 183 cadres de France T�l�com 
ont confirm� au 2�me tour du scrutin leur attache-
ment � voir �merger un syndicalisme cadre respon-
sable et porteur de valeur de progr�s social. Malgr� 
les tentatives de � peopolisation � du syndicalisme, 
les manœuvres peu recommandables durant la 
campagne �lectorale de certains, malgr� les appels 
au vote � utile � pour ce 2�me tour, la CGT passe de 
la 5�me place � la 3�me place dans le coll�ge cadre.
Ce r�sultat valorise notre type de syndicalisme ca-
dre et nous encourage � continuer �  promouvoir un 
nouveau r�le contributif pour l’encadrement. Nous 
entendons agir pour faire pr�valoir d’autres orienta-
tions et la revalorisation du r�le des cadres. La CGT 
sera repr�sent�e au CA de FT par Ghislaine COI-
NAUD, �lue dans le coll�ge non cadre avec 36,12% 
des voix.

Grossi�re manœuvre
Le champ d’application de la Convention Collec-
tive (pr�vue dans la loi de mai 2005) souhait� 
par les op�rateurs postaux a �t� jug� ill�gal par 
les organisations syndicales. 
Qu’� cela ne tienne, apr�s s’�tre regroup�s dans 
un nouveau syndicat patronal (SOP), ils tentent 
maintenant d’utiliser la loi de privatisation de La 
Poste pour faire pr�valoir leur point de vue, sans 
doute par voie d’amendement. Courageusement, 
le minist�re du Travail, qui se dit pourtant d�fa-
vorable � ce nouveau syndicat, laisse faire. Ainsi 
ce serait l’ensemble des dispositions corres-
pondantes du Code du travail qui serait cass�. 
Et � travers les fonctionnaires de La Poste, c’est 
la totalit� du statut de la fonction publique qui est 
vis�. La manœuvre est grotesque mais confirme, 
si besoin �tait, la n�cessit� de faire capoter la 
privatisation de La Poste.

R�sultats FT 3�me trimestre 2009
Sur la base des r�sultats financiers du 3�me trimestre 
2009, France T�l�com confirme ses objectifs de 
cash flow � hauteur de 8 milliards €, de maintien de 
la politique de distribution des dividendes aux ac-
tionnaires et de poursuite du programme d’�cono-
mie et du plan de transformation Orange 2012.
Il y a une contradiction de taille entre le communi-
qu� de l’entreprise dans la cadre des r�sultats finan-
ciers et les annonces de la direction pour sortir de la 
crise sociale. 
La CGT condamne le statu quo actuel qui se traduit 
par une baisse de 12% de l’investissement, et les 
n�gociations pour r�-humaniser l’entreprise risquent 
rapidement d’�tre confront�es au mur de l’argent. La 
CGT d�nonce un solde global en emplois 2009 qui 
reste largement n�gatif, laissant des milliers de jeu-
nes � la porte.



�chos

Régularisation plus 
difficile
La circulaire du 7 janvier 
2008 pr�cisant les conditions 
de r�gularisation par le travail 
des travailleurs sans papiers 
sur des professions pr�cises 
a �t� annul�e par le Conseil 
d’�tat sur recours du Groupe 
d’Information et de Soutien 
des Immigr�s (Gristi), au mo-
tif que le gouvernement ne 
peut restreindre les condi-
tions de d�livrance de la 
carte de s�jour.
La CGT, qui anime la gr�ve 
des travailleurs sans papiers 
depuis janvier, a r�agi imm�-
diatement en demandant une 
nouvelle circulaire avec des 
crit�res simplifi�s et applica-
ble sur tout le territoire. 
De plus il parait souhaitable 
que les n�gociations se pour-
suivent avec d’autres minist�-
res que seulement celui de 
l’Immigration.

International
Postiers britanni-
ques pas timbrés !
Les postiers �taient en 
gr�ve les 24 et 25 octobre 
au niveau national, � l’ap-
pel du syndicat CWU 
� Communication Workers 
Union �, apr�s une s�rie 
d’actions locales ces der-
niers mois. 
Le conflit porte sur l’am�lio-
ration des conditions de 
travail, l’emploi et les salai-
res ; mais aussi sur le plan 
dit de � modernisation � du 
groupe public. 
Partout en Europe et dans 
le monde, les op�rateurs 
postaux cherchent � r�ali-
ser des gains de productivi-
t� avec une logique de 
moins disant social. 
La CGT est solidaire de 
cette lutte qui rejoint les 
revendications des postiers 
des autres pays, pour pro-
mouvoir le progr�s social. 

�galit�
Téléperformance : 
vaut mieux en rire
C’est sans doute pour faire 
rire un peu ses 8000 sala-
ri�s que le PDG de Tele-
performance annonce au-
jourd’hui l’obtention du 
�certificat de responsabilit� 
sociale�. Cette � distinc-
tion � semble cr��e sp�cia-
lement pour le leader des 
centres d’appel, qui s’�tait 
vu retirer il y a un an le la-
bel de responsabilit� so-
ciale. Parce qu’au quoti-
dien, on ne rigole pas telle-
ment ! Si ceux qui si�gent � 
la t�te de l’ALRS avaient 
pris la peine de rencontrer 
les salari�s et les repr�sen-
tants du personnel, ils au-
raient entendu parler de 
pressions, et d’am�nage-
ment d’horaires refus�s, de 
d�valorisation, de sanc-
tions, de surcharge de tra-
vail, d’infantilisation… Mais 
une partie de ceux qui si�-
gent � la t�te de l’ALRS 
sont aussi patrons de cen-
tres d’appel (Intracall Cen-
ter), et leurs salari�s ne 
sont pas mieux lotis !
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Les goinfres !
Ce que la presse a r�v�l� sur 
la r�mun�ration et les condi-
tions exorbitantes de d�part 
� la retraite d’un directeur de 
Caisse Interprofessionnelle 
du Logement, met en �vi-
dence l’imp�rieux besoin de 
transparence, que seul un 
paritarisme r�el peut assurer. 
Les repr�sentants des 5 
conf�d�rations syndicales de 
salari�s, si�geant dans les 
organismes du 1% Loge-
ment, r�affirment leurs exi-
gences de ne plus �tre tenus 
� l’�cart, par la partie patro-
nale, de d�cisions aussi es-
sentielles que celle touchant 
� l’utilisation des fonds du 
1% Logement pour financer, 
notamment, les r�mun�ra-
tions. Les conditions de r�-
mun�ration de certains diri-
geants de CIL doivent �tre 
plac�es sous la gouvernance 
paritaire des partenaires so-
ciaux pour �viter toute d�rive 
pr�judiciable aux salari�s 
des entreprises.

De qui se moque-t-on ?
M. Alliot-Marie a annonc� qu’un d�cret visant � � donner plus de 
place � l’�crit � �tait soumis au Conseil d’�tat et que l’assembl�e 
nationale d�battrait d’une � proc�dure participative � permettant 
� le d�veloppement du r�glement amiable des litiges entre sala-
ri�s et employeurs �. Il s’agirait de � n�gociations entre les par-
ties, assist�es par un avocat pouvant d�boucher sur des ac-
cords, homologu�s par les juridictions �. 
La conciliation prud’homale est gratuite, sans repr�sentation obli-
gatoire et permet d’ordonner le r�glement imm�diat des cr�ances 
ou de prendre des mesures d’instruction pour l’audience de juge-
ment. Il y a urgence � la revaloriser et non � la remplacer par une 
forme de m�diation extrajudiciaire, payante et source de d�lais 
suppl�mentaires. 
Soucieuse de la d�fense des droits des salari�s, la Cgt mettra 
tout en œuvre pour y faire �chec.

Travail

Retraites

Faire payer les malades !
La ministre de la Sant� embo�te le pas au lobby des cliniques 
priv�es. Elle renie l’engagement, pris lors du d�bat parlementaire 
sur la loi � HPST �, de repousser la convergence tarifaire public/
priv� en 2018. En effet, elle inscrit une exp�rimentation � ce sujet 
d�s 2010 dans le projet de loi de financement de la s�curit� so-
ciale. 
Cette convergence revient � financer de la m�me mani�re les 
cliniques priv�es commerciales et l’h�pital public sans tenir 
compte des finalit�s oppos�es de ces deux secteurs. Du c�t� de 
l’h�pital public, l’offre de soins a �t� r�duite et pr�s de 20 000 
emplois publics sont menac�s, mais du c�t� des cliniques pri-
v�es. La g�n�rale de sant�, par exemple, a augment� de 89% 
les dividendes vers�s � ses actionnaires en 2009. CQFD !
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Défendre les droits à la retraite des femmes
Lors du d�bat sur le projet de loi de financement de la S�curi-
t� sociale 2010 � l’Assembl�e nationale les dispositions ac-
tuelles en mati�re de majorations de dur�e d’assurance accor-
d�es pour la retraite aux m�res de famille sont remises en 
cause.
Il est question de partager les 8 trimestres entre la m�re et le 
p�re, ce qui conduirait pour nombre de femmes � une r�duc-
tion de leur droit � retraite alors m�me qu’il est d�montr� que 
les in�galit�s hommes/femmes restent tr�s importantes y 
compris au moment du d�part � la retraite.
Au nom de l’�galit� hommes/femmes, rien n’emp�che que les 
hommes ayant �lev� leurs enfants b�n�ficient �galement de 8 
trimestres. Mais il est sans doute plus important de sauver les 
banquiers !

La fourberie du Medef
Les discussions sur la r�forme des retraites dans leur globalit� 
devraient reprendre en 2010. La CGT exige qu’au pr�alable 
les n�gociations sur la prise en compte de la p�nibilit� dans 
l’�ge de la retraite reprennent au plus vite.
Le Medef a bloqu� ces n�gociations, et la balle est dans le 
camp du gouvernement qui mouline beaucoup mais agit peu 
sur le sujet. Ils veulent noyer cette probl�matique dans la poli-
tique g�n�rale des retraites, et ainsi mettre fin � une n�gocia-
tion qu’ils ne souhaitaient pas. 
De plus, si des mesures sp�cifiques sont prises, le Medef 
poussera ainsi � ce que ce soit les autres salari�s qui mettent 
la main � la poche.
Le financement des retraites est un choix politique, il est ur-
gent de revoir les assiettes de cotisations.


